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Initiative populaire fédérale 
«Pour une eau potable propre et une alimentation saine – 
Pas de subventions pour l’utilisation de pesticides et 
l’utilisation d’antibiotiques à titre prophylactique» 

Examen préliminaire 

 
La Chancellerie fédérale suisse, 
après examen de la liste de signatures présentée le 9 février 2017 à l’appui de 
l’initiative populaire fédérale «Pour une eau potable propre et une alimentation 
saine – Pas de subventions pour l’utilisation de pesticides et l’utilisation 
d’antibiotiques à titre prophylactique», 
après que le comité d’initiative s’est déclaré définitivement d’accord, le 7 février 
2017, avec les versions allemande, française et italienne du texte de l’initiative, 
vu les art. 68 et 69 de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits politiques1, 
vu l’art. 23 de l’ordonnance du 24 mai 1978 sur les droits politiques2, 

décide: 

1. La liste de signatures à l’appui de l’initiative populaire fédérale «Pour une 
eau potable propre et une alimentation saine – Pas de subventions pour 
l’utilisation de pesticides et l’utilisation d’antibiotiques à titre prophylac-
tique», présentée le 9 février 2017, satisfait, quant à la forme, aux exigences 
de la loi; elle contient les indications suivantes: le canton et la commune po-
litique où le signataire a le droit de vote, le titre et le texte de l’initiative ainsi 
que la date de sa publication dans la Feuille fédérale, une clause de retrait, la 
mention selon laquelle quiconque se rend coupable de corruption active ou 
passive relativement à une récolte de signatures (art. 281 CP3) ou falsifie le 
résultat d’une récolte de signatures à l’appui d’une initiative populaire 
(art. 282 CP) est punissable, ainsi que les noms et adresses d’au moins sept, 
mais pas plus de 27 auteurs de l’initiative. L’Assemblée fédérale ne se pro-
noncera sur la validité de l’initiative que lorsque celle-ci aura abouti. 

  

  
1 RS 161.1 
2 RS 161.11 
3 RS 311.0 
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2. L’initiative populaire peut être retirée par une décision prise à la majorité 
absolue des auteurs suivants: 
1. Brönnimann Yvonne, Jurastrasse 15, 4500 Solothurn 
2. Herren Franziska, Oeleweg 8, 4537 Wiedlisbach 
3. Kuhn Ruth, Pfaffenwiesenstrasse 54, 8404 Winterthur 
4. Kummer Walter, Gummenweg 6, 4539 Rumisberg 
5. Molnar Anuschka, Neuhofstrasse 36, 3426 Aefligen 
6. Schneider El-Banna Leila, Adlihubel 1, 4919 Reisiswil 
7. Steiner Regina, Gantrischstrasse 31, 3006 Bern 
8. Vakkuri Madeleine, Belpbergstrasse 26d, 3110 Münsingen 

3. Le titre de l’initiative populaire fédérale «Pour une eau potable propre et une 
alimentation saine – Pas de subventions pour l’utilisation de pesticides et 
l’utilisation d’antibiotiques à titre prophylactique» remplit les conditions 
fixées à l’art. 69, al. 2, de la loi fédérale du 17 décembre 1976 sur les droits 
politiques. 

4. La présente décision sera communiquée au comité d’initiative, Association 
Sauberes Wasser für alle, c/o Franziska Herren, Oeleweg 8, 4537 Wiedlis-
bach et publiée dans la Feuille fédérale du 21 mars 2017. 

7 mars 2017 Chancellerie fédérale suisse: 

Le chancelier de la Confédération, Walter Thurnherr
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Initiative populaire fédérale 
«Pour une eau potable propre et une alimentation saine –  
Pas de subventions pour l’utilisation de pesticides et l’utilisation 
d’antibiotiques à titre prophylactique» 

L’initiative populaire a la teneur suivante: 

La Constitution4 est modifiée comme suit: 

Art. 104, al. 1, let. a, 3, let. a, e et g, et 4 
1 La Confédération veille à ce que l’agriculture, par une production répondant à la 
fois aux exigences du développement durable et à celles du marché, contribue subs-
tantiellement: 

a. à la sécurité de l’approvisionnement de la population en denrées alimentaires 
saines et en eau potable propre; 

3 Elle conçoit les mesures de sorte que l’agriculture réponde à ses multiples fonc-
tions. Ses compétences et ses tâches sont notamment les suivantes: 

a. elle complète le revenu paysan par des paiements directs aux fins de rému-
nérer équitablement les prestations fournies, à condition que l’exploitant ap-
porte la preuve qu’il satisfait à des exigences de caractère écologique, qui 
comprennent la préservation de la biodiversité, une production sans pesti-
cides et des effectifs d’animaux pouvant être nourris avec le fourrage produit 
dans l’exploitation; 

e. elle peut encourager la recherche, la vulgarisation et la formation agricoles 
et octroyer des aides à l’investissement, pour autant que ces mesures sou-
tiennent l’agriculture eu égard aux let. a et g et à l’al. 1; 

g. elle exclut des paiements directs les exploitations agricoles qui administrent 
des antibiotiques à titre prophylactique aux animaux qu’elles détiennent ou 
dont le système de production requiert l’administration régulière d’antibio-
tiques. 

4 Elle engage à ces fins des crédits agricoles à affectation spéciale et des ressources 
générales de la Confédération, surveille l’exécution des dispositions concernées et 
les effets qu’elles déploient et informe régulièrement le public des résultats de la 
surveillance. 

Art. 197, ch. 125 

12. Disposition transitoire relative à l’art. 104, al. 1, let. a, 3, let. a, e et g, et 4 
Un délai transitoire de 8 ans s’applique à compter de l’acceptation de l’art. 104, 
al. 1, let. a, 3, let. a, e et g, et 4, par le peuple et les cantons. 

  

4 RS 101 
5 Le numéro définitif de la présente disposition transitoire sera fixé par la Chancellerie 

fédérale après le scrutin. 
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